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MANIFESTATIONS A ARÇONNAY : 
 

Juin 
2- Compétition Team Golf 

5- Réunion publique BUS alto 

8 et 9- Challenge golf Arçonnay 

16- Compétition Golf 

22 –Gala de danse  

23- Compétition Golf 

25- AG STEP  

28- Kermesse Récré-Action 

29- Compétition Golf 

Aout 
29- Brevet Cyclo  

31- Championnats Golf Sarthe-Mayenne 

Septembre 
1- Championnats Golf Sarthe-Mayenne suite 

8-Compétition Golf 

15-Compétition des Bâtisseurs Golf 

22-Compétition Golf au profit du KIWANIS 

Octobre 
12- Brevet Cyclo 

17- AG Pétanque 

25- AG FNACA 

26-Brevet Cyclo 

28- Bal Génération Mouvement 

 

 

MAIRIE ● 7, rue des Sorbiers  ●  02 33 31 26 30 ● fax 02 33 29 54 52 

mairie@ville-arconnay.fr ● Direction de la publication : Denis LAUNAY / Nadine KIERS-PERRAULT 

Fabrice CHOMARD / Jacqueline ZEPHIR / Catherine GOUPIL / Martine CHAPELLIERE / Jessy COCHEREL 

Horaire d’ouverture de la Mairie : Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 15h à 17h45 

«Le  printemps est le peintre de la 
terre » 
 

Le  mot du Maire 

Comme vous avez pu l'observer une balayeuse flambant neuve sillonne nos rues depuis quelques jours déjà. 

Cet outil de propreté est un investissement réalisé par votre collectivité. En effet, jusqu'à présent le balayage 

était une prestation confiée à la ville d'Alençon dans le cadre d'un marché. Le balayage était effectué de plus 

en plus irrégulièrement du fait des nombreuses pannes du matériel utilisé lié à sa vétusté. En 2018, la ville 

d'Alençon nous informait qu'elle supprimait ce service et qu'elle n'investirait pas dans un nouveau matériel. Il 

a donc été décidé d'acquérir ce matériel, ce qui nous autorisera ainsi une certaine fluidité dans son utilisation. 

Selon l'engagement pris l'an passé, le 5 juin prochain se teindra, au centre culturel, une réunion publique 

destinée à faire un point sur l'expérimentation liée à l'extension de la ligne de bus ALTO N° 1. Cette 

expérimentation pourrait être prolongée d'une année supplémentaire afin de solutionner l'aspect financier de 

ce service qui pour le moment se solderait par l'instauration d'un "droit de passage" de 32m€ à payer par notre 

commune (cf. Arçonnéen N°37) ce qui est totalement inenvisageable. 

 

Du 14 mai au 11 juin 2019 se tiendra l'enquête publique relative à l'aménagement de la déchèterie sur la zone 

artisanale du Chêne N°2. Le dossier sera consultable à la mairie pendant les heures d'ouverture. 

N° 38 
05/2019 

 
Naissances :  
ANTOINE DIT POLI MENY Nelson Olivier Christophe  02 Mars 2019 

RENAULT Raphaël Jérôme Mathéo                                13 Mars 2019 

SAVOURET Éline Naïs Louise                                           20 Mars 2019 

KERGUÉLEN Yann Samuel                                               23 Mars 2019 

SILVA Emma                                                                       09 Avril 2019 

BERTRAND Gaël Pascal Michel                                      11 Avril 2019 

TERNULLO Arthur Ezeckiel Ernest                                 20 Avril 2019 

 

Décès : 
LOYAL Michel Roger Georges                                      15 Janvier 2019 

LE CAM Bernard Henri                                                  27 Janvier 2019 

BROUARD Fernande veuve SOREAU                          07 Février 2019 

BOUDIER Marcel Narcisse                                            15 Mars 2019 

ANDRÉ Fernande veuve LANLIGNEL                          01 Avril 2019 

GUÉDOU Pascal André Roger                                      16 Avril 2019 

FAUTRARD Georges                                                      08 Mai 2019 

 20 Avril 2018 

 
  

 

 
 

  

  

 

ETAT-CIVIL 

 

 

 

Attention 

Sacs 

déchets 

ménagés 

translucides  

A partir de  

début juin .  
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TAUX COMMUNAUX TAUX C U A 

Taux votés en 2011 
APRES REFORME 

Taux votés en 2015 Taux CUA votés en 2011 Taux CUA votés en 2018 

Taxe habitation 
8,74% 8,95% 14,79% 15,23% 

Foncier bâti 7,37% 7,54% 11,28% 11,62% 

Foncier non bâti 
16,88% 17,28% 24,69% 25,43% 

Le compte administratif (CA) 2018 a été voté lors du conseil municipal du 25 février 2019. L'équilibre général est de 

2545.9m€ dont 1515.4m€ pour la section fonctionnement et 1030.5m€ pour la section investissement.  

Le budget primitif (BP) 2019 a été voté le 1er avril 2019. L'équilibre général est de 3051.8€ dont 1476.8m€ en 

fonctionnement et 1575m€ en investissement. Les taux d'imposition restent inchangés depuis 2015. 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement du CA 2018 sont maitrisées et relativement conformes aux inscriptions 

budgétaires. Le résultat de clôture s'établit à 218.3m€. Comme en 2017, les charges de personnel ont augmenté de près 

de 8%. Cette année encore, ce poste le plus important en dépenses de fonctionnement, a été essentiellement affecté par 

les nombreux remplacements d'agents placés en congés de longues maladies. 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) reçue de l'Etat a enregistré une baisse de 4%. Pour 2019, la réduction 

annoncée est de 5.6%. Contrairement aux annonces faites par l'Etat, les contraintes budgétaires imposées pèsent 

sensiblement sur nos recettes fiscales. La DGF a ainsi chuté de 30% au cours des 5 dernières années. 

En 2018, les investissements les plus importants sont ceux relatifs aux travaux de voirie. 624m€ dont 98m€ en "restes 

à réaliser" sur 2019 ont été effectués. Ils ont porté essentiellement sur l'aménagement et la sécurisation des rues des 

Grandes Haies et du Parc Poisson.  

Par ailleurs, 205m€ ont été dépensés dans le cadre de l'aménagement de la salle des associations. Un emprunt de 

170m€ a été mis en place à cette occasion. Ce bâtiment accueille l'association SOS COUP DE MAINS devenue depuis 

Avenir et Services moyennant un loyer mensuel de 450€. Les services administratifs de la mairie y sont installés 

depuis la mi-octobre dans l'attente de l'aménagement de la nouvelle mairie dans le bâtiment situé près du service 

jeunesse. 

En 2019, les travaux de voirie devraient atteindre près de 800m€. Un premier marché d'environ 330m€ a été validé 

lors du conseil du 1er avril 2019. Trois chantiers seront réalisés. Le premier d'entre eux, situé rue du Haut-Eclair, 

démarrera avant l'été. Il permettra de sécuriser cette voie avec notamment un aménagement giratoire au niveau de la 

jonction avec la rue d'Alençon. Les deux autres, réalisés concomitamment, sont situé rue E. Dollet et rue Paul Scarron. 

Le second marché sera lancé après l'été. Situé sur la route de Bérus, il concernera la sécurisation de la seconde sortie 

du lotissement de la Plaine du Longuet et de la Métairie ainsi que du carrefour situé à proximité. De même, un sentier 

piétonnier sera aménagé le long du terrain de golf jusqu'au lieu-dit La Moinerie. Le projet est en cours de finalisation. 

Au niveau des bâtiments la réfection complète du préau de l'école avec la pose éventuelle de panneaux 

photovoltaïques et le remplacement partiel de la toiture de la longère de la ferme de Maleffre sont budgétés pour, 

respectivement, 100m€ et 40m€ TTC. Enfin, une provision de travaux de 229m€ correspondant au prix de vente de 

l'ancienne mairie est effectuée dans le cadre du démarrage des travaux de réhabilitation des locaux de la nouvelle 

mairie. 

Les équipements en matériel consisteront en l'acquisition d'une balayeuse (opérationnelle depuis la fin du mois d'avril) 

pour 71m€TTC et le remplacement d'un tracteur pour un montant de près de 30m€. 

LOTISSEMENT DE LA PLAINE DU LONGUET ET DE LA METAIRIE 

Les travaux de finition (plantation-espaces verts) ont été totalement terminés en 2018 pour un montant de près de 

80m€ entièrement couverts par la vente de 5 parcelles représentant une recette de 160m€. Pour 2019, 3 parcelles sont 

d'ores et déjà vendues.  

ENDETTEMENT ET ANNUITES D’EMPRUNTS (capital + intérêts) 

31. Les annuités passeront de 

162m€ en 2018 à 110m€ en 2019 du fait de la tombées d'emprunts. 

actuelles de près 

60m€ tomberont à moins de 30m€ en 2021. 

Les documents relatifs au compte administratif 2018 et au budget 2019 peuvent être consultés, en 

mairie, sur simple demande. Denis LAUNAY se tient à votre disposition pour fournir toute 

explication. 

Le compte administratif de la commune 



 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

Commune 495 666 598 591 636 604 812 745 610 626 487 502 526 512 438 373 328 285 242 198 154

Département 617 686 694 698 770 765 781 716 724 710 697 544 537

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

eu
ro

s

années

ENCOURS DE LA DETTE 
AU 31 DECEMBRE 2018

Y COMPRIS  BUDGET LOTISSEMENT
(montants en euros par habitant)

Commune
Départe…

 



 

 
 

Vous avez peut-être déjà croisé notre balayeuse communale. De petit gabarit, elle se faufile partout, sur les trottoirs, les 

aires de stationnement et bien entendu dans les rues. Désormais nous pourrons nettoyer les routes communales dès que 

cela sera nécessaire, nous ne sommes plus dépendant d’une entreprise ou d’une autre collectivité. Je gage que la 

commune y gagnera en propreté. Attention dans le cadre de travaux, c’est le commanditaire des travaux qui a en charge 

la remise en état de la voierie après travaux donc le balayage quand l’état de la chaussée le nécessite. 

• l’enfouissement des réseaux est terminé à l’exception d’un candélabre manquant, rue de Verdun, qui sera 

implanté en fin d’année, 

• le chantier comprenant la réfection de la bande de roulement de la rue Paul Scarron, l’assainissement pluvial de 

la rue E. Dollet et la mise au gabarit urbain de la rue du Haut Eclair est susceptible de débuter dès la mi-juillet. 

• les travaux de remplacement des canalisations d’eaux usées sont quasi finis. 

• pour le lotissement de la Plaine du Longuet, nous sommes en attente de la validation, par le service en charge 

de la police de l’eau des équipements hydrauliques installés sur les bassins de rétention d’eau. 

• au niveau du rond-point « MAC DO » les travaux nécessaires à la sécurisation de la sortie de la zone 

commerciale du Coudray sont en cours et devraient perdurer quelques mois. 

Pour les travaux à venir, nous ignorons la date retenue pour débuter les travaux liés au remplacement des feux tricolores 

par un rond-point (RD438). Nous prévoyons également durant l’été une inspection de l’ensemble des marquages au sol 

des voies communales, afin de programmer une campagne de traçage en septembre. Pour être complet, n’oublions pas le 

projet d’aménagement de la rue de Bérus, entre l’entrée du parc du Gué de Gesnes et le chemin de la Moinerie. Il est 

prévu en renforcement de la chaussée dans les endroits dégradés, ainsi que la réalisation d’un cheminement piétonnier le 

long du Golf. 

Suite aux inondations de juin 2018, deux études hydrauliques sont en cours. Elles concernent la rue du Bellay et le 

Vieux Bourg deux secteurs qui ont particulièrement soufferts. Dans le premier cas il est envisagé, la création d’ouvrage 

de stockage sous chaussée. Le bureau d’étude vérifie la faisabilité de la solution proposée. Cette dernière pourrait être 

définitive dès septembre. Quant au secteur du vieux Bourg, les études ont confirmé l’origine des désordres. Les 

premières pistes pour y remédier nécessitent des interventions sur l’ensemble du bassin versant compris entre le Bois de 

l’Essard et à minima la bretelle d’accès à l’autoroute. La mise en place des aménagements prendra plus de temps que 

pour la rue du Bellay.    Frédéric SCORNET adjoint à la voirie. 

Pendant les vacances, l’école n’est pas fermée … elle se modernise 

Les vacances d’avril ont permis de réaliser quelques interventions techniques à l’école. 

A l’école maternelle, la chaudière a été remplacée. Ce nouvel outil de chauffage a été installé dans le cadre d’une 

démarche préventive. Lors des opérations de maintenance, il a été constaté que la chaudière en place manifestait des 

signes d’usure. Lors de la préparation du budget, l’équipe municipale a préféré anticiper afin de ne pas prendre le 

risque de laisser l’école maternelle sans chauffage central pendant plusieurs semaines. Cette méthode nous a permis 

de lancer la consultation des entreprises dans la sérénité afin de choisir l’installateur et le matériel. Nous attendons 

plus de confort pour les utilisateurs et des économies d’énergie. Le matériel retenu bénéficie d’une étiquette classée A 

en matière d’efficacité énergétique. Le critère de choix a été celui du coût complet sur la durée de vie probable de la 

nouvelle chaudière. 

A l’école primaire, l’équipe enseignante s’est mobilisée pendant leurs vacances pour accompagner l’installation de 

nouveaux outils pédagogiques. Dans chacune des 4 classes, au tableau classique est ajouté un tableau numérique. La 

photo n’est peut-être pas très parlante, mais il s’agit d’un ensemble tableau/vidéoprojecteur/ordinateur relié à internet. 

Cet équipement, ainsi qu’un ensemble de plusieurs tablettes permettra aux enseignants de multiplier les démarches 

pédagogiques rendant les élèves plus actifs dans l’apprentissage. Le travail en équipe sera renforcé pour les élèves.  

       Laurent NOE adjoint aux bâtiments 

 

LES TRAVAUX SUR NOTRE COMMUNE  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

       

 

 

 

 

  

LE JUDO CLUB 

 
 

Le judo club continue sa belle ascension, le 20 janvier il 

participait au 2e torano ko taï kaï, qui se déroulait à Spay. Le 2 

février avait lieu le championnat du département benjamins à 

Alençon, le club se classe 5e sur 29 présents. Le 1er week-end 

des vacances de février, les judokas étaient sur le tatami de 

Condé Sur Sarthe, le club se classe 2e et finit une fois encore sur 

le podium. Le 2 mars, participation au tournoi national de St 

Macaire en Mauges(49). Lilou ROCHE ramène une médaille d’or 

et Louna GAILLARD rentre avec le bronze. Le 17 mars,  Une 

belle 6e place  à l’Aigle. Le 24 mars, une nouvelle 5e place au 

classement des clubs à Ecouché. Le 6 avril, 2 tournois en 2 jours 

à Bellème, 12 enfants combattaient, ils ramènent 10 médailles 

d’or, 1 d’argent et 1 de bronze. Le 20 avril, 3e place synonyme de 

bronze pour 2 benjamines en déplacement à l’île d’Oléron. Le 22 

avril, les judokas remportent le trophée « Yves BUNDI » à 

Carrouges pour la 2e année. Le 1er mai, 30 judokas sont présents 

au tournoi de Fresnay Sur Sarthe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ASSOCIATIONS 

« ART’ CONNAY » 

 

 

L’AG de l’association s’est déroulée mardi 8 janvier salle de Maleffre. 

Elle compte une vigtaine d’adhérents qui expriment leurs envies créatives 

sur les conseils de Alexandre MARNAT. 

Deux ateliers, tous les mardi à la salle de  Maleffre de 15h à 17h et de 

17h à 19h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LA PETANQUE 

 
 

  Le 17 janvier, lors de l’AG, 40 adhérents sont venus partager la galette. Le 

club compte 57 participants, l’objectif de 60 sera probablement atteint avant la 

fin de la saison .10 tournois et  rencontres avec  St Paterne  et  l’ASPTT seront  

organisés. Le 18 février,  le 1er match amical du club  faisait se rencontrer 

Arçonnay et  St Paterne,  large victoire d’Arçonnay : score 24  à 12.  Le 11 

mars, le club reçoit  Hesloup  pour une rencontre amicale,  12 joueurs se sont 

affrontés,  Arçonnay gagne,  score  27 points à 9. 

Le 27 mars, le club organise son 1er tournoi de la saison 2019.  52 

participants  dont  20 issus  des clubs  de St Paterne,  Hesloup, l’amicale 

d’Alençon, Douillé Le Joli et  St Denis Sur Sarthon. Gilbert  DODIER,  Arçonnéen 

a remporté la compétition en gagnant 4 parties sur 4. 

 

 

« GENERATIONS MOUVEMENT » 

 
 

L’AG s’est tenue le 26 janvier dernier avec comme invités, Mr HENO, 

Président Départemental Sarthe et Mme GOUMAS, Présidente des portes du 

Maine Normand. Le club compte 161 adhésions, la cotisation reste inchangée 

à 16 €. Le bilan financier 2018 est satisfaisant avec  appel à la vigilance 

requis pour la bonne continuité du club . Monsieur Louis GAULARD, ayant 

atteint 20 ans d’ancienneté au sein du club s’est vu attribuer la médaille de 

« Générations Mouvement ». Nayant pas de candidature à la Présidence, la 

nouvelle équipe a choisi la solution alternative de constituer une 

« collégiale »  Madeleine MESNEL, Vice Présidente. Martine LECRENNAIS, 

secrétaire, Jean-Marie LECHAT,  Membre actif ( ancien Président). 

Le reste du bueau est le suivant : 

Trésorier : JP. Violet 

Trésorière adjointe : G. LIGERON 

Secrétaire adjointe : TH. L’HUISSIER 

Membres actifs : J. ANGOT, M. BEDOUET, J. CHAPELLIERE, A. FARGE , J. 

GARDIEN, L. GAULARD, E. JOINT, P. LALOUE, D. PESEZ. 

 

-  

-  

 

« TEMPS DANSE » 

 

 

Le gala de danse d’Arçonnay aura lieu le 22 juin 2019 à la salle 

« Henri Gardien ». 

Venez nombreux assister à une soirée rythmée, haute en couleurs. 

 

ARCONNAY CYCLO 

 

 

Le club a organisé le 1er brevet FSGT. 136 

cyclistes y ont participé. 

 Gérard GAYET, se réjouit de la 

participation  de 17 clubs  extérieurs. 



  

 
 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

28 AVRIL JOURNEE DU SOUVENIR 

 

Cette journée a donné lieu à un rassemblement à la stèle pour une 

cérémonie commémorative en souvenir des déportés et de l’indochine. 

 

 8 MAI « LE DEVOIR  DE MEMOIRE» 

                      

 

De nombreux hommages,  lors de ce 74e anniversaire  de la fin de la 

seconde guerre mondiale en Europe,  journée de victoire pour les 

alliés.  Monsieur le Maire débute   par la lecture  du message de la 

secrétaire d’état auprès de la ministre des Armées, qui  commence 

ainsi : « La guerre est gagnée, voici la victoire,  c’est la victoire des 

Nations Unies et  c’est la victoire de la France ». 

Cette commémoration se déroule en présence  des Anciens 

combattants, des élus  locaux et  des porte drapeaux. Après le dépôt 

de gerbe et la minute de silence , afin de clôturer  cette matinée,   Mr 

le président  invite l’assemblée au vin d’honneur servi  au foyer Henri 

Gardien. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

C'est dans la joie et la bonne humeur que les parents d'élèves 

d'Arçonnay ont redit leur attachement à l'école de leurs enfants. 

L’Association Récré-Actions a organisé un "Vide Ta Chambre" dans la 

cour de l’école. La journée a été un franc succès malgré une météo 

capricieuse. Les exposants ont été tenaces sous les coups de vent, pour 

accueillir les nombreux visiteurs, qui ont pu se restaurer à la buvette et 

passer un bon moment de convivialité. 

En même temps, les nouveaux parents ont pu visiter l'école grâce à la 

"porte ouverte" et découvrir les services périscolaires présentés par le 

personnel de l' "Arço". 

Cette journée encourage donc les parents à renouveler de telles 

manifestations pour faire vivre l'école, et ils assurent, avec le soutien de 

la mairie, qu'ils resteront vigilants sur la mise en surveillance-fermeture 

annoncée par l'Inspectrice d'Académie il y a quelques semaines ! 

 Pour les nouvelles inscriptions : prendre rapidement contact par 

téléphone avec l’école au  02 33 31 77 24 pour une préinscription puis se 

rendre à la mairie avec justificatif  de domicile de moins de trois mois et 

livret de famille.  

 

GOLF 

 

 

En partenariat avec la Municipalité, » l’Association sportive du Petit 

Maleffre », propose aux enfants de plus de 10 ans et aux jeunes 

d’Arçonnay, une animation, le 8 juin prochain. Il s’agit d’une porte 

ouverte du golf, situé sur votre commune avec une initiation gratuite. 

.  

- Reconnaissance parcours 

- Apprentissage petit jeu et approche. 

- Patting 

- Grands coups avec les bois 

 

VENEZ NOMBREUX 

Pour plus de fluidité, merci de vous inscrire au 06 69 48 64 90. 

 

 

Au Golf d’Arçonnay, on peut pratiquer la discipline sur un parcours de 

9 trous. L’OUEST FRANCE golfeurs, Sarthois et Mayennais pourront 

s’affonter lors d’une compétition inédite du 24 aout au 1er septembre 

2019. 

 

 

LA VIE DE LA COMMUNE 

CONCERT A L’EGLISE 

 
 

 
 

Le 3 avril 2019, l’église d’Arçonnay accueillait 2 formations du 

conservatoire ».  La chorale d’Arçonnay emmenée par Isabelle 

VASEUX et le chœur de clarinettes dirigée par Thierry BESNARD.  De 

grands morceaux de jazz, de classique, de pop musique et de 

variété Française ont été revisités.  Le concert s’est  achevé par une 

salve nourrie d’applaudissements. 

 
 

 


